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Plus besoin de visa pour les Français : présenter un passeport en cours de validité. 
 

Pas besoin de visa pour les ressortissants des pays suivants :  

Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, Grande-Bretagne, 
Grèce, Islande, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, USA. 

(Autres nationalités nous consulter) 

 
 

Ambassade du Malawi 
France 

Il n’y a plus de représentation diplomatique en France s’adresser à Bruxelles 
 
 
 

Allemagne 
Tel 265 1 772 555 

ambafrance@africa-online.net 
 

Belgique 
Tel 00 32 2 231 09 80 

Embassy.malawi@skynet.be 
 
 
 
 

 Visa de service 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  

Pas de visa, voir avec le service d’immigration au Malawi durant le premier mois 
sur place. Pour entrer dans le pays présenter : 

 Passeport de service 

 Note verbale 
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